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Monsieur le Recteur,
Mesdames et Messieurs,

Suite à l’
nnonce d’un pl
n de contrôle des ét
blissements p
r l
 Ministre de l’Educ
tion n
tion
le Elis
beth
Borne, nous nous interrogeons.
Le Spelc Centre Poitou-Ch
rentes estime que les contrôles sont nécess
ires. L’org
nis
tion 
dministr
tive des
ét
blissements, leurs oblig
tions péd
gogiques, l’utilis
tion des moyens 
lloués 
vec, not
mment, le non
empiètement du c
r
ctère propre sur les progr
mmes, sont 
ut
nt de p
r
mètres que l’Et
t doit être en mesure
de vérifier. Des ét
blissements respectent le contr
t p
ssé 
vec l’Et
t 
lors que d’
utres ont pris des libertés qui
ne sont p
s 
ccept
bles. Les contrôles doivent 
ider et p
rfois contr
indre ces derniers à se remettre sur l

bonne voie.
L’
nnonce ministérielle semble répondre à un contexte médi
tique déf
vor
ble à l’im
ge de l’enseignement
privé. Les personnels vivent difficilement l
 stigm
tis
tion de leur lieu de tr
v
il, souvent l
 conséquence d’une
génér
lis
tion un peu r
pide d’idées véhiculées s
ns 
ucune nu
nce.
Sur le terr
in, nous const
tons l
 confusion entretenue p
r les 
nnonces et les différents rel
is p
rus d
ns les
médi
s, not
mment d
ns l
 presse écrite région
le.
Une confusion entre les ét
blissements sous contr
t et les ét
blissements hors contr
t, dont les oblig
tions sont
différentes. A ce propos, nous nous interrogeons 
ussi sur le nive
u d’exigence vis-à-vis des ét
blissements hors
contr
t, dont cert
ins projets nous p
r
issent 
l
rm
nts.
Une confusion entre év
lu
tion et contrôle. Les év
lu
tions d’ét
blissement visent l’
mélior
tion du service
d’enseignement, de l
 qu
lité des 
pprentiss
ges, de leur suivi, de l
 réussite éduc
tive, des conditions de vie
scol
ire. Les c
dres d’év
lu
tion ont été publiés successivement en j
nvier 2022 pour le premier degré et en juin
2023 pour le second degré. Leur exécution est un exemple de coopér
tion entre enseignement public et
enseignement privé. Leur retentissement est resté confidentiel.
Ce que nous regrettons, c’est le m
nque de cl
rté, le m
nque d’
ccès à l’inform
tion.
Nous 
vons 
ppris qu’un pôle ét
blissements privés 
 été créé d
ns l’
c
démie en 2022, pour 
méliorer
l’effic
cité et l
 systém
tis
tion des contrôles.
Cette intensific
tion des contrôles ser
-t-elle ré
lisée sur pièces ou sur pl
ce ?
Quel retour ser
 
ccessible en source ouverte ?
A ce jour, cert
ins ét
blissements de l’enseignement privé communiquent sur les t
ux de réussite 
ux ex
mens
ou sur des cl
ssements médi
tiques dressés selon des critères à l
 pertinence discut
ble.



Ils devr
ient 
ussi pouvoir communiquer sur l
 qu
lité de leur péd
gogie, bien évidemment, sur le respect des
règles 
dministr
tives et fin
ncières, sur le clim
t scol
ire observé, sur l
 mixité soci
le et scol
ire, en s’
ppuy
nt
sur des conclusions issues des contrôles.
Nous redisons notre 
tt
chement 
u contr
t d’
ssoci
tion et 
ux oblig
tions qui en découlent. Toutes les heures

ttribuées à ch
que ét
blissement doivent pouvoir être justifiées.
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